
   

  

Contrat de collaboration à l’Opération Charles VI 
 
 
 

Le présent contrat est conclu entre l’opérateur-diffuseur de l’Opération Charles VI et 
un chercheur, en vue de sa collaboration à l’Opération.  
 
Les partenaires : 
- L’Opération Charles VI est un programme visant au recensement à des fins 
prosopographiques des personnes actives sous le règne de Charles VI. Il est développé dans le 
cadre du LAMOP (CNRS/UMR 8589) et sa direction est assurée par Hélène Millet.  
- Le chercheur est ….. 
 
Rôle de l’opérateur-diffuseur 
 
Il est le créateur d’une base de données biographiques, consacrée aux personnes actives sous 
Charles VI, mise en ligne sur Internet à l’adresse suivante : 
http://www.vjf.cnrs.fr/charlesVI/index.php .  
Il intègre dans cette base les données que lui communique le chercheur. Il fait en sorte que le 
nom du chercheur soit associé à toutes les données que ce dernier lui a communiquées. 
 
Rôle du chercheur 
 
Il communique à l’opérateur-diffuseur un extrait de son fichier de données biographiques en 
vue de nourrir la base de données de l’Opération. Les deux parties définissent d’un commun 
accord la composition de cet extrait. Le chercheur fournit en outre un descriptif du 
programme de recherche dans le cadre duquel il a établi son fichier de données biographiques. 
Ce descriptif donne des indications sur les sources et les ouvrages dépouillés. 
Le chercheur s’engage à communiquer aux collaborateurs de l’Opération qui lui en feront la 
demande les autres informations qu’il détient sur les personnes de son fichier. 
Si son travail a fait l’objet d’une publication, il doit avertir son éditeur de sa participation à 
l’Opération Charles VI et l’éditeur devra lui signifier son accord. Si nécessaire, il sera établi 
une convention entre l’éditeur, l’auteur/chercheur et l’opérateur-diffuseur (modèle de 
convention disponible sur demande). 
  
Etat et statut des données fournies par le chercheur : 
 
- Le programme de recherches dont provient l’extrait fourni à l’opérateur est : 

  en cours d’élaborationڤ 
  terminé ou parvenu à une étape décisive (correspondant par exemple à une publication)ڤ 

- Est-ce :  ڤune thèse,  
 un travail individuelڤ   
 ? ou collectifڤ   
- L’extrait provient-il  

 d’un fichier biographique (l’individu est l’unité d’enregistrement)ڤ 
 ? d’un autre type de fichier ou de documentڤ 

- Ce fichier est-il  
  sur papierڤ       
  ?ou informatisé : sous quel logiciel ڤ       

- Porte-t-il  



   

  

  en partieڤ       
 ? ou en totalité sur le règne de Charles VIڤ       

- Sur combien d’individus environ : …… 
- Ce fichier est-il à  

  usage privéڤ      
 ? ou public ڤ      

- S’il est à usage privé : 
 ? le chercheur est-il à la recherche d’un éditeurڤ  
 est-il disposé à déposer son fichier au LAMOP en vue de le rendre accessible auڤ  
public ? 
 ? souhaite-t-il qu’il reste privéڤ  
 
- S’il s’agit d’un fichier accessible au public : 
 - où ce fichier est-il consultable ? 
 - le chercheur certifie avoir reçu l’autorisation du directeur de l’institution à laquelle il 
appartient de participer à l’Opération Charles VI. 
 
Présentation des données par le chercheur : 

1) fichier papier : 
 .le chercheur fournit un extrait prêt à la saisie, selon un format pré-défini ڤ  
 il fournit des notices complètes, à charge pour l’opérateur-diffuseur de ڤ 
constituer l’extrait. Dans ce cas, les notices deviennent ipso facto consultables 
au LAMOP. 

2) fichier informatisé : 
 .le chercheur fournit une extraction de sa propre base ڤ 
 il fournit l’intégralité de sa base et en autorise la consultation dans les ڤ 
locaux du LAMOP. 

 
Conditions concrètes de la collaboration : 
 
Par courrier électronique :  
Ou postal : 
Numéros de téléphone : 
 
Le chercheur souhaite-t-il participer aux réunions tenues par l’Opérateur ? 
Désire-t-il en recevoir les comptes rendus ? 
 
Date et         Date et 
Signature du responsable de l’Opération    Signature du chercheur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

  

 


